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À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« les universités »

les mots :

« les établissements d’enseignement supérieur publics et privés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si la disposition visant à renforcer la coordination territoriale de la recherche en matière de santé est 
souhaitable, elle gagnerait à inclure les écoles d’ingénieurs publiques et privées, dans le but de créer 
des opportunités de collaboration accrues et de tendre vers une meilleure intelligence collective. 
C’est l’objet de cet amendement.


